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nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires, en tenant compte du large 
appui dont beneficie la conclusion d'une convention 
internationale et en prenant en consideration toutes 
autres propositions visant a atteindre le meme objectif; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session une question intitulee 
"Conclusion d'arrangements internationaux efficaces 
visant a garantir Jes Etats non dotes d'armes nucleai
res contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucleaires". 

94,· s1;011c1' plc;ni<'re 
/2 cli;cemhre /980 

35/156. Desarmement general et complet 

A 

ETUDE DU DESARMEMENT ENCE QUI CONCERNE 
LES ARMES CLASSIQUES 

L'Assemhlee generate, 

Profondement preoccupee par la poursuite de la 
course aux armements, y compris de la course aux 
armements classiques, et de l'accroissement alarmant 
des depenses d'armement, 

Reconnaissant le droit qu'ont tous les Etats de 
sauvegarder leur securite, 

Reaffirmant les paragraphes pertinents du Docu
ment final de la dixieme session extraordinaire de 
I' Assemblee generale57 , premiere session extraordi
naire de I' Assemblee consacree au desarmement. 
ayant trait aux priorites dans Jes negociations sur le 
desarmement, 

Rappe/ant Jes recommandations figurant aux para
graphes 81 et 85 du Document final, 

Notant que, lors de la session de la Commission du 
desarmement tenue du 12 mai au 6 juin 1980, un ac
cueil generalement favorable a ete reserve a l'idee de 
recommander a l'Assemblee generale. lors de sa 
trente-cinquieme session, d'approuver en principe 
une proposition visant a la realisation d'une etude sur 
tous Jes aspects de la course aux armements classi
ques et sur le desarmement en ce qui concerne Jes 
armes classiques et Jes forces armees, qui serait 
entreprise une fois que la methode generale a em
ployer dans l'etude, sa structure et sa portee auraient 
ete examinees a fond et acceptees 59 , 

I. Approuve, en principe, la realisation d'une 
etude sur tous Jes aspects de la course aux armements 
classiques et sur le desarmement en ce qui concerne 
Jes armes classiques et Jes forces armees, qui serait 
entreprise par le Secretaire general avec l'aide d'un 
groupe d'experts qualifies nommes par Jui eu egard a 
des considerations d'equilibre geographique; 

2. Com·ient que la Commission du desarmement 
devrait, !ors de sa prochaine session de fond, elaborer 
la methode generale a employer dans l'etude, sa 
structure et sa portee; 

'"/hid .. Supplement n° 42 (A/35/42). par. 20. 

3. Prie la Commission du desarmement de porter 
a la connaissance du Secretaire general Jes conclu
sions de ses deliberations. qui devraient servir de di
rectives pour I' etude; 

4. Prie e11 outre le Secretaire general de presenter 
un rapport interimaire concernant l'etude ~ur tous les 
aspects de la course aux armements class1ques et s~r 
le desarmement en ce qui concerne Jes armes classt
ques et les forces armees a I' Asse~b!ee generale; lors 
de sa deuxieme session extraordma1re consacree au 
desarmement, et un rapport final lors de la trente
huitieme session. 

B 

94e sc;t111c1' plc;11ih·e 
12 decemhre /980 

MESURES PROPRES A ACCROITRE LA CONFIANCE 

CAssemhlee gc•nerale, 

Rappe/ant ses resolutions 33/91 B du 16 decembre 
1978 et 34/87 B du 11 decembre 1979 sur les mesurcs 
propres a accroitre la confiance, 

I. Prend acte m·ec sati.!.faction du rapport du Se
cretaire general concernant une etude detaillee sur les 
mesures propres a accroitre la confiance60

, auquel est 
joint en annexe le rapport du Groupe d'experts gou
vernementaux sur les mesures propres a accroitre la 
confiance; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre ses 
travaux a ce sujet et de presenter l'etude a I' Assem
blee generate lors de sa trente-sixieme session; 

3. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee .. Mesu
res propres a accroitre la confiance". 

C 

94e seance pleni,'re 
12 dh·emhre /980 

NaN-IMPLANTATION o'ARMES NUCLEAIRES SUR LE 

TERRITOIRE DES ETATS OU IL N'Y EN A PAS A 
L'HEURE ACTUELLE 

L'Assemhlee f:l'nerale. 

Consciente qu'une guerre nucleaire aurait des 
consequences devastatrices pour toute l'humanite. 

Rappe/ant sa resolution 33/91 F du 16 decembre 
1978, dans laquelle elle a demande a tous les Etats 
dotes d'armes nucleaires de s'abstenir d'implanter 
des armes nucleaires sur le territoire des Etats ou ii 
n'y en a pas a l'heure actuelle et a tous Jes Etats non 
dotes d'armes nucleaires et sur le territoire desquels ii 
n'y en a pas de s'abstenir de toute demarche suscep
tible d'aboutir, directement ou indirectement, a l'im
plantation de telles armes sur leur territoire. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general6 I 

presente conformement a la resolution 34/87 C de 
l'Assemblee generate, en date du 11 decembre 1979. 

•
0 A/35/422. 

•• A/35/145 et Add. I. 
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Tenant compte de l'intention clairement exprimee 
par de nombreux Etats d'empecher !'implantation 
d'armes nucleaires sur leur territoire, 

Considerant que la non-implantation d'armes nu
cleaires sur le territoire des Etats ou ii n'y en a pas a 
l'heure actuelle constituerait un progres sur la voie de 
la realisation de I' objectif plus vaste du retrait total 
ulterieur des armes nucleaires du territoire des autres 
Etats et contribuerait par fa meme a prevenir la pro
liferation des armes nucleaires et en definitive a eli
miner totalement ces armes, 

I. Prie le Comite du desarmement d'engager sans 
tarder des consultations en vue de !'elaboration d'un 
accord international sur la non-implantation d'armes 
nucleaires sur le territoire des Etats ou ii n'y en a 'pas 
a l'heure actuelle; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comite du desarmement tous Jes documents relatifs a 
I' examen de cette question par r Assemblee generate 
lors de sa trente-cinquieme session; 

3. Prie le Comite du desarmement de presenter un 
rapport sur cette question a I' Assemblee generale lors 
de sa trente-sixieme session; 

4. Decide d' inscrire a r ordre du jour proviso ire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee 
"Non-implantation d"armes nucleaires sur le territoire 
des Etats ou ii n'y en a pas a l'heure actuelle : rapport 
du Comite du desarmement''. 

D 

94<' S('a/1('(' pleniere 
/2 d£'ce111hre /980 

ETUDE DE TOUS LES ASPECTS 
DU DESARMEMENT REGIONAL 

L 'Asse111hh;e ge11<;rnle. 

Rappela11t sa resolution 33/91 E du 16 decembre 
1978. dans laquelle elle a decide d'entreprendre une 
etude systematique de tous les aspects du desarme
ment regional et prie le Secretaire general de faire 
cette etude avec l'aide d'un groupe d'experts gouver
nementaux qualifies. 

Ayant exc1111i11e Je rapport du Secretaire general62 , 

auquel est jointe en annexe l'etude effectuee par le 
Groupe d'experts gouvernementaux sur le desarme
ment regional. 

I. Prell(/ acte m·ec sati.~/ilctio11 du rapport du Se
cretaire general et de l'etude qui figure en annexe; 

2. Rccom111a1ule l'etude et ses conclusions a l'at
tention de tous les Etats; 

3. Prie le Secretaire general de prendre les dispo
sitions voulues pour faire distribuer le rapport sus
mentionne en tant que publication des Nations Unies 
et Jui assurer une large diffusion; 

4. lnrite tous Jes Etats Membres a faire connaitre 
au Secretaire general. le I''' juin 1981 au plus tard. 
leurs vues concernant l'etude de ses conclusions; 

61 A/35/416. 

5. Prie le Secretaire general de transmettre Jes re
ponses des Etats Membres a I' Assemblee generate. 
pour information, !ors de sa trente-sixieme session; 

6. Decide de transmettre l'etude a la Commission 
du desarmement; 

7. Prie le Secretaire general de transmettre l'etude 
au Comite du desarmement; 

8. Exprime /'espoir que cette etude encouragera 
les gouvernements a prendre des initiatives et a se 
consulter dans les differentes regions en vue de 
convenir de mesures adequates de desarmement re
gional. 

E 

94,, seance pleniere 
12 dhemhre /980 

ETUDE DES RAPPORTS ENTRE LE DESARMEMENT 
ET LA SECURITF INTERNATIONAL.I' 

L 'A SS('l1lhlee gc;/l('rale' 

Rappela11t sa resolution 32/87 C du 12 decembre 
1977, dans laquelle elle a prie le Secretaire general 
d'entreprendre une etude des rapports entre le de
sarmement et la securite internationale. 

Rappe/ant egaleme11t ses resolutions S-10/2 du 
30 juin 1978. 33/91 I du 16 decembre 1978 et 34/83 A 
du 11 decembre 1979. 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general61 , 

auquel est jointe en annexe une lettre du President du 
Groupe d'experts charge d'etudier Jes rapports entre 
le desarmement et la securite internationale informant 
le Secretaire general qu'etant donne l'ampleur du 
sujet a traiter. ainsi que la complexite et le caractere 
tres delicat des questions en jeu, le Groupe aurait be
soin de plus de temps pour terminer ses travaux; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre l'etude 
et de presenter le rapport final a I' Assemblee generate 
lors de sa trente-sixieme session. 

F 

94,, S(;{//1('(' pleniere 
12 dfremhre /980 

ETUDE RELATIVE AUX ARMES NUCLEAIRES 

L · Assemhh;e g£;11£'rnle. 

Rappe/ant le Document final de la dixieme session 
extraordinaire de I' Assemblee generale64 , ou ii est dit 
que les armes nucleaires sont celles qui menacent le 
plus gravement l'humanite et la survie de la civilisa
tion. 

Rappe/ant £;galemc11t sa resolution 33/91 D du 
16 decembre 1978. dans laquelle le Secretaire general 
etait prie d'effectuer une etude complete sur les 
armes nucleaires, 

Notant que le rapport du Secretaire general6 -~, auquel 
est joint en annexe le rapport du Groupe d'experts 

61 A/35/486. 
64 Resolution S- I 0/~. 
h< A/35/392. 
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charge d'une etude d'ensemble des armes nucleaires, 
a ete acheve et publie. 
, Considerant que la Commission du desarmement a 
recommande dans son rapport qu'au cours des annees 
1980 Jes organes d'information gouvernementaux 
et non gouvernementaux des Etats Membres et ceux 
de !'Organisation des Nations Unies et des institu
tions specialisees, ainsi que les organisations non 
gouvernementales, entreprennent. selon qu'il sera 
approprie, de nouveaux programmes d'information 
sur le danger de la course aux armements ainsi que 
sur Jes efforts et Jes negociations en vue du desarme
ment66, 

Convaincue qu'une large diffusion du rapport 
contribuerait a mieux faire comprendre la menace que 
constituent Jes armes nucleaires, ainsi que la neces
site d'accomplir des progres dans Jes diverses nego
ciations visant a prevenir la proliferation, tant horizon
tale que verticale, des armes nucleaires et de realiser 
le desarmement nucleaire, 

I. Prend acte a,•ec satisfaction du rapport du Se
cretaire general, qu'elle juge etre un expose de pre
miere importance sur Jes arsenaux nucleaires actuels, 
Jes tendances de leur evolution technique et les effets 
de leur utilisation, ainsi que sur les diverses doctrines 
de dissuasion et les incidences qu'a sur la securite la 
poursuite du developpement quantitatif et qualitatif 
des systemes d'armes nucleaires, et etre aussi un rap
pel de la necessite de deployer des efforts pour inten
sifier la volonte politique necessaire en vue de realiser 
des mesures de desarmement efficaces, notamment 
en incitant I' opinion publique a prendre conscience de 
la necessite du desarmement; 

2. Erprime S(I satisfaction au Secretaire general et 
aux experts qui lui ont prete leur concours pour la 
fa<;on rapide et efficace dont le rapport a ete etabli; 

3. Prend note des conclusions du rapport et 
ex prime I' espoir que tous Jes Etats Jes etudieront atten
tivement; 

4. Recommande que le Comite du desarmement 
prenne le rapport et ses conclusions en consideration 
dans les efforts qu'il deploie en faveur d'un desarme
ment general et complet sous un controle international 
efficace, en particulier dans le domaine du desarme
ment nucleaire; 

5. Prie le Secretaire general de prendre Jes mesu
res necessaires pour que le rapport complet soit re
produit en tant que publication des Nations Unies67 
et, faisant pleinement appel a toutes les facilites dont 
dispose le Departement de !'information du Secreta
riat, pour qu'il fasse l'objet d'une publicite en autant 
de langues qu'il sera juge souhaitable et possible; 

6. Recommande a tous Jes gouvernements de pro
ceder a une large diffusion du rapport et de le publier 
dans leurs langues respectives, selon qu'il convien
dra, de maniere a porter sa teneur a la connaissance 
de !'opinion publique; 

•• Voir Documents ofjiciels de f'Assemhlie /,/inirale, trente
cinquieme session, S11pp/ime11t n° 42 (A/35/42), par. 19. 

67 Le rapport a paru ulterieurement sous le titre Et11de d'ensem
hle des annes 1111cNaire.~ (publication des Nations Unies. numero 
de vente: F.81.1.11). 

7. Invite les organisations intergouvernementales 
regionales, Jes institutions specialisees et I' Agence 
internationale de l'energie atomique, ainsi que les or
ganisations non gouvernementales nationales et 
internationales a recourir a tous les moyens dont 
elles disposent' pour faire en sorte que le rapport soit 
largement diffuse. 

G 

94e seance plenil~rc 
/2 deccmhre 1980 

CONCLUSION D'UNE CONVENTION INTERNATIONAL.E 
INTERDISANT LA MISE AU POINT, LA FABRICATION. 
LE STOCKAGE ET L'UTILISATION o'ARMES RADIO

LOGIQUES 

L' Assemhlee Rinerale. 

Rappe/ant la resolution de la Commission des ar
mements de type classique, en date du 12 aout 1948. 
qui definissait les armes de destruction massive de 
fa<;on a y inclure les armes atomiques explosives, les 
armes a base de substances radioactives, les armes 
chimiques et biologiques mortelles ainsi que toutes 
celles qui seraient mises au point par la suite et qui se 
caracteriseraient par des effets destructeurs compara
bles a ceux de la bombe atomique ou des autres 
armes susmentionnees. 

Rappe/ant sa resolution 2602 C (XXIV) du 16 de
cembre 1%9, 

Rappe/ant le paragraphe 76 du Document final de la 
dixieme session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale64, dans lequel ii est declare qu'une convention 
interdisant la mise au point, la fabrication. le stockage 
et !'utilisation d'armes radiologiques devrait etre 
conclue, 

Reaffirmant sa resolution 34/87 A du 11 decembre 
1979, relative a la conclusion d'une telle convention, 

Conl'(/incue qu'une telle convention contribuerait a 
proteger l'humanite des dangers potentiels de !'utili
sation d'armes radiologiques et ainsi a renforcer la 
paix et a dissiper la menace de la guerre, 

Exprimant sa satisfaction du fait que Jes negocia
tions sur la conclusion d'une convention interna
tionale interdisant la mise au point, la fabrication, le 
stockage et !'utilisation d'armes radiologiques ont ete 
engagees au sein du Comite du desarmement. 

Prcnant actc de la partie du rapport du Comite du 
desarmement qui traite de ces negociations6x. no
tamment du rapport du groupe de travail special. 

Notant a1·ec satisfaction que la necessite d'un ac
cord sur le texte d'un traite interdisant les armes 
radiologiques est largement reconnue, 

I. Demande au Comite du desarmement de pour
suivre les negociations en vue d'elaborer un traite 
interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage 
et !'utilisation d'armes radiologiques et de rendre 
compte des resultats al' Assemblee generate. !ors de sa 
trente-sixieme session; 

68 Doc11ments officiels de /'Assemhlie /./<;neral,,_ trente
cinq11i,)me se.Hion, S11pplement n° 27 (A/35/27), par. 57 a 62. 
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2. Prend note a cet egard de la recommandation 
formulee par le groupe de travail special dans le rap
port adopte par le Comite du desarmement, visant a 
ce que le Comite cree, au debut de sa session de 1981, 
un nouveau groupe de travail special, dote d'un man
dat approprie a definir a ce moment-la, qui serait 
cbarge de poursuivre les negociations sur J'elabora
tion d'un traite interdisant Jes armes radiologiques69 ; 

3. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Comite du desarmement tous Jes documents relatifs 
au debat consacre par I' Assemblee generale, lors de 
sa trente-cinquieme session, a !'interdiction de la mise 
au point, de la fabrication, du stockage et de !'utilisa
tion d'armes radiologiques; 

4. Dfride d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Inter
diction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de !'utilisation d'armes radiologiques". 

H 

94c seance plenihe 
12 decemhre /980 

INTERDICTION DE LA PRODUCTION DE MATIERES 
FISSILES A DES FINS D' ARMEMENTS 

l'Assemh/ee generale. 

Rappe/ant ses resolutions 33/91 H du 16 decembre 
I 978 et 34/87 D du 11 decembre 1979. dans lesquelles 
elle a prie le Comite du desarmement. a un stade ap
proprie de !'application du Programme d'action 
enonce a la section III du Document final de la dixieme 
session extraordinaire de I' Assemblee generale64 et 
de ses travaux sur la question intitulee ··Armes nu
cleaires sous tous Jes aspects", d'examiner d'urgence 
la question de la cessation et de !'interdiction adequa
tement verifiees de la production de matieres fissiles 
pour des armes nucleaires et d'autres dispositifs 
explosifs nucleaires et de tenir I' Assemblee informee 
des progres de cet examen, 

Notant que l'ordre du jour du Comite du desarme
ment pour 1980 comportait la question intitulee 
.. Armes nucleaires sous tous Jes aspects" et que son 
programme de travail pour les deux parties de sa ses
sion de 1980 contenait la question intitulee "Cessa
tion de la course aux armements nucleaires et desar
mement nucleaire · ·. 

Rappe/ant les propositions et declarations faites au 
Comite du desarmement sur ces questions. 

Notwlt en 011tre que le rapport du Comite du de
sarmement contient un resume des travaux du Comite 
en 1980 sur ce sujet70 et mentionne la presentation du 
document intitule ··Interdiction de la production de 
matieres fissiles a des fins d'armement" 71

• 

Considerant que l'arret de la production de matie
res fissiles a des fins d'armements et la trans
formation et le transfert progressifs des stocks en vue 
de leur utilisation pacifique contribueraient d'une ma
niere appreciable a arreter et inverser la course aux 
armements nucleaires, 

69 /hid .• par. 61. 
10 /hid .. par. 37 a 44. 
71 Voir CD/139/Appendice 11/Vol.1. document CD/90. 

Considerant que !'interdiction de la production de 
matieres fissiles pour la fabrication d'armes et dispo
sitifs explosifs nucleaires constituerait egalement une 
mesure importante pour ce qui est d'empecher la pro
liferation des armes et dispositifs explosifs nucleaires, 

Prie le Comite du desarmement de poursuivre, a un 
stade approprie de ses travaux sur la question intitu
lee .. Armes nucleaires sous tous Jes aspects", l'exa
men de la question de la cessation et de !'interdiction 
adequatement verifiees de la production de matieres 
fissiles pour la fabrication d'armes nucleaires et 
d'autres dispositifs explosifs nucleaires et de tenir 
I' Assemblee generale informee des progres de cet 
examen. 

I 

94e seance pleniere 
12 dfremhrc /980 

RAPPORT DU COMITE DU DESARMEMENT 

L 'Assemhlee gl;/1('/"ll/e' 

Reconnaissant que tous Jes peuples du monde ont 
un interet vital au succes des negociations sur le de
sarmement. 

Reconnaissant l;galement que tous Jes Etats ont le 
devoir de contribuer aux negociations sur le desar
mement et le droit d'y participer, ainsi qu'il est dit au 
paragraphe 28 du Document final de la dixieme ses
sion extraordinaire de I' Assemblee generale64 • 

Rappe/ant. a cet effet. sa resolution 33/91 G du 
16 decembre 1978. 

Notant la section IX du reglement interieur du 
Comite du desarmement. relative a la participation 
d'Etats non membres aux travaux du Comite. 

Rappe/ant egalement que la composition du Comite 
du desarmement doit etre reexaminee a intervalles re
guliers. conformement au paragraphe 120 du Docu
ment final. 

I. Prend acte de la partie pertinente du rapport du 
Comite du desarmement sur sa session de 1980 ou ii 
est dit que, le moment venu, le Comite procedera a 
un reexamen de sa composition et fera rapport sur les 
resultats obtenus a I' Assemblee generale72

; 

2. Pric le Comite du desarmement de continuer 
d' examiner Jes modalites du reexamen de sa compo
sition et de faire rapport sur ce sujet a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-sixieme session; 

3. Rccommande que le premier reexamen de la 
composition du Comite du desarmement soit acheve. 
apres des consultations appropriees entre Jes Etats 
Membres, au cours de Ja prochaine session extra
ordinaire de I' Assemblee generale consacree au de
sarmement; 

4. Reqf.Tirmc que Jes Etats non membres du 
Comite, sur Jeur demande, devraient etre invites par 
celui-ci a participer aux travaux du Comite )ors de 
l'examen de questions qui les interessent particulie
rement; 

" Voir Do, 11111e11t.1· ,if.ficiels d,, l'Auemhle<' i:,;nemle, tre11/c'
' i11,111ih11e .1·<'.1.1io11. S11pplc;111,.111 11" 27 (A/15/27), par. 73. 
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5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session une question relative au 
reexamen de la composition du Comite du desar
mement. 

J 

94,, seance pleniere 
12 decemhre 1980 

DESARMEMENT ET SECURITE INTERNATIONALE 

L'Assemhlee generale, 

Notant avec preoccupation que la course aux ar
mements, en particulier aux armements nucleaires, se 
poursuit sans relache et que tous les efforts visant a 
reduire ou limiter les armements n'ont pas encore 
abouti a des resultats concrets, 

Consciente du grave danger de conflagration nu
cleaire que suscitent I'intensification constante de la 
course aux armements, en particulier la course aux 
armements nucleaires, ainsi que les inquietants eve
nements survenus recemment, 

Considerant que le manque de securite internatio
nale effective est un facteur qui contribue a !'intensi
fication de la course aux armements, 

Rappe/ant q·ue, aux termes du paragraphe 1 de 
I' Article 1 de la Charte des Nations Unies, le but 
premier des Nations Unies est de maintenir la paix et 
la securite intemationales et, a cette fin, de prendre 
des mesures collectives efficaces en vue de prevenir 
et d'ecarter les menaces a la paix et de reprimer tout 
acte d'agression ou autre rupture de la paix, 

Reconnaissant que le respect des buts et principes 
de la Charte favoriserait I' ordre et la securite dans le 
monde, si necessaires en cette epoque difficile, 

Conl'{lincue que la foi dans l'efficacite de !'Organi
sation des Nations Unies et le climat de confiance qui 
en resulterait faciliteraient la cooperation entre Etats 
Membres concemant les questions d'interet commun 
pour la paix et la survie, independamment de toutes 
differences dans leurs systemes politiques ou sociaux, 

Rappe/ant que, dans le Document final de la 
dixieme session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale, ii est dit que la course aux armements, notam
ment dans le domaine nucleaire. va a l'encontre des 
efforts realises en vue d'assurer un plus grand rela
chement des tensions internationales. d'etablir des 
relations internationales fondees sur la coexistence 
pacifique et la confiance entre tous les Etats et de 
donner plus d'ampleur a la cooperation et a !'entente 
internationales73 , 

Rappe/ant en 011tre qu'il est dit aussi dans le Do
cument final qu'une paix reelle et durable ne peut etre 
instauree que grace a !'application effective du sys
teme de securite prevu dans la Charle et une reduc
tion rapide et substantielle des armements et des for
ces armees par accord international et exemple 
mutuel, ce qui aboutira au desarmement general et 
complet sous un controle international efficace 74 . 

7
-' Resolution S-10/2. par. 12. 

14 lhid .. par. 13. 

Considerant que !'application du systeme de secu
rite collective prevu dans la Charle, parallelement aux 
efforts de desarmement. pourrait etre un moyen effi
cace de progresser vers l'objectif qui consis!e a_ met
tre fin a la course aux armements, en partlcuher la 
course aux armements nucleaires, et a entreprendre 
des mesures de desarmement effectives, compatibles 
avec la securite nationale, 

l. Reaffirme sa resolution 34/83 A, du _ 11 ~e~ 
cembre 1979, relative au desarmement et a la secunte 
intemationale; 

2. Demande a tousles Etats de s'orienter dans un 
esprit positif vers !'adoption, conforme_ment _ a_ la 
Charle des Nations Unies, de mesures v1sant a ms
taurer un systeme de securite et d'ordre interna
tionaux, qui fassent pendant aux efforts en vue de 
!'adoption de mesures efficaces de desarmement; 

3. Recommande que les principaux organes de 
l'Organisation des Nations Unies charges du mai~tien 
de la paix et de la securite internationales examment 
sans larder Jes conditions necessaires pour mettre fin 
a la course aux armements, en particulier la course 
aux armements nucleaires. et pour mettre au point les 
modalites de !'application efficace du systeme de se
curite internationale prevu dans la Charte; 

4. Prie les membres permanents du Conseil de se
curite d'aider le Conseil a s'acquitter de cette respon
sabilite essentielle que lui confere la Charle; 

5. Prie le Secretaire general de presenter un rap
port interimaire a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-sixieme session. 

K 
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NEGOCIATIONS SUR LA LIMITATION 
DES ARMES STRATEGIQUES 

L "Assembl£,e g£'/ll'l"ale. 

Rappe/ant ses resolutions 2602 A (XXIV) du 16 de
cembre 1969, 2932 B (XXVII) du 29 novembre 1972, 
3184 A et C (XXVIII) du 18 decembre 1973. 3261 C 
(XXIX) du 9 decembre 1974, 3484 C (XXX) du 12 de
cembre 1975. 31/189 A du 21 decembre 1976 et 
32/87 G du 12 decembre 1977. 

Reaffimwnt <1 110111·ea11 sa resolution 33/91 C du 
16 decembre 1978, dans laquelle elle a. notamment : 

a) Exprime a nouveau sa satisfaction des declara
tions solennelles faites en 1977 par les chefs d' Etat 
des Etats-Unis d' Amerique et de I' Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, par lesquelles ils ont 
dit etre prets a s'efforcer de parvenir a des accords 
qui permettraient de commencer de reduire progres
sivem(lnt les stocks existants d'armes nucleaires et de 
s'acheminer vers leur destruction complete et totale. 
afin de liberer vraiment le monde de l'arme nucleaire, 

h) Rappele que l'une des mesures de desarmement 
hautement prioritaires figurant dans le Programme 
d'action enonce a la section III du Document final de 
la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee ge
nerale64 etait la conclusion de !'accord bilateral connu 



92 Assemblee generate - Trente-cinquieme session 

sous le nom de SALT II, qui devait etre suivi rapi
dement par de nouvelles negociations entre les deux 
parties sur la limitation des armes strategiques, 
conduisant a d'importantes reductions concertees et a 
des limitations qualitatives des armes strategiques, 

c) Souligne que, dans le Programme d'action, ii a 
ete etabli que, s'agissant d'atteindre les objectifs du 
desarmement nucleaire, tous les Etats dotes d'armes 
nucleaires, en particulier ceux d'entre eux qui posse
daient les arsenaux nucleaires les plus importants. 
avaient une responsabilite Speciale a cet egard7', 

Rappe/ant que l'accord SALT II - officiellement 
intitule .. Traite entre Jes Etats-Unis d' Amerique et 
I' Union des Republiques socialistes sovietiques 
concernant la limitation des armes strategiques 
offensives" - a finalement ete signe le 18 juin 1979. 
apres six annees de negociations bilaterales. et que le 
texte de ce traite. ainsi que ceux du Protocole et de la 
Declaration commune sur les principes et Jes grandes 
orientations des negociations subsequentes sur la li
mitation des armes strategiques, tous deux signes le 
meme jour que le Traite, et celui du Communique 
commun, egalement public le 18 juin 1979, ont ete 
reproduits dans un document du Comite du desar
mement76, 

Reaffirmont que. comme elle l'a indique dans sa re
solution 34/87 F du 11 decembre 1979. elle partage la 
conviction que les Etats-Unis d'Amerique et l'Union 
des Republiques socialistes sovietiques ont exprimee 
dans la Declaration commune. a l'effet que la conclu
sion a bref delai d'un accord sur une nouvelle limita
tion et une nouvelle reduction des armes strategiques 
contribuerait a renforcer la paix et la securite interna
tionales et a reduire le risque de declenchement d'une 
guerre nucleaire. 

Te11allf compk du ji1i1 que. dans la meme resolu
tion. elle a exprime sa conviction que le Traite 
concernant la limitation des armes strategiques offen
sives (SALT II) entrerait en vigueur a une date rap
prochee. etant donne qu'il constituait un element vital 
pour la poursuite et le progres des negociations entre 
Jes deux Etats qui possedent les arsenaux d'armes 
nucleaires les plus importants. 

Rappe/ant que. lors de sa premiere session extra
ordinaire consacree au desarmement. I' Assemblee 
generate a proclame que Jes arsenaux existants d'ar
mes nucleaires etaient a eux seuls plus que suffisants 
pour detruire toute vie sur la Terre. que la multiplica
tion des armements. en particulier des armements nu
cleaires, loin de contribuer a renforcer la securite 
internationale. l'affaiblissait et que !'existence d'ar
mes nucleaires et la poursuite de la course aux arme
ments faisaient peser une menace sur la survie meme 
de l'humanite. raisons pour lesquelles r Assemblee a 
declare que les peuples du monde entier avaient un 
interet vital dans le domaine du desarmement. 

Notant qu'a sa session de 1980 la Commission du 
desarmement. lorsqu'elle a examine les .. Elements de 
la Declaration faisant des annees 1980 la deuxieme 
decennie du desarmement". a decide de faire figurer 
parmi les mesures concretes devant recevoir la plus 
haute priorite la ratification du Traite concernant la 
iimitation des armes strategiques offensives (SALT II) 

"/hid .. par. 48. 
76 Voir CD/53/Appendice 111/Vol.l. document CD/28. 

et le commencement de negociations en vue d'un 
accord SALT lll 77 • 

Notont l'~olement que. au cours des debats du 
Comite du Jesarmement )ors de sa session de 1980. la 
necessite d'une prompte ratification du Traite a ete 
constamment soulignee. 

Con\'(/illnH' que la signature de bonne foi d'un 
traite. surtout s · ii est r aboutissement de negociations 
longues et consciencieuses. suppose implicitement 
que sa ratification ne sera pas indument retardee. 

I. Lkplore que le Traite entre les Etats-Unis 
d' Amerique et I' Union des Republiques socialistes 
sovietiques concernant la limitation des armes strate
giques offensives (SALT II) n'ait pas encore ete rati
fie. bicn qu' ii ait ete signe le 18 juin 1979 et malgre lcs 
nombreuses autres raisons qui justifient sa ratifica
tion. dont les principales sont resumees dans le 
preambule de la presente resolution; 

2. Oc111011de i11sto111111e11t aux deux Etats signatai
res de ne pas retarder davantage )'application de la 
procedure prevue a l'article XIX du Traite pour son 
entree en vigueur. en tenant particulierement compte 
du fait que ce ne sont pas seulement leurs interets 
nationaux mais aussi l'interet vital de tous les peuples 
qui sont en jeu a ce propos; 

3. /-..'.1·1 c1111rninc11e qu'en attendant l'entree en vi
gueur du Traite les Etats signataires, conformement 
aux dispositions de la Convention de Vienne sur le 
droit des traites78

• s'abstiendront de tout acte qui 
pourrait porter atteinte a l'objet et au but du Traite; 

4. Rl;Ojfirme sa satisfaction. deja exprimee dans 
sa resolution 34/87 F. de I' entente realisee entre les 
deux parties dans la Declaration commune sur les 
principes et les grandes orientations des negociations 
subsequentes sur la limitation des armes strategiques. 
signee le meme jour que le Traite. aux fins de pour
suivre les negociations. conformement au principe de 
l'egalite et de la securite egale. sur des mesures visant 
a assurer de nouvelles limitations et de nouvelles re
ductions des quantites d'armes strategiques. ainsi que 
de nouvelles limitations qualitatives de ces armes. ne
gociations qui devraient aboutir au traite SALT Ill. 
et aux fins de s'efforcer, dans le cadre de ces nego
ciations. de parvenir. notamment. aux objectifs 
suivants : 

(I) Reductions sensibles et substantielles des quan
tites d'armes strategiques; 

h) Limitations qualitatives des armes strategiques 
offensives. y compris des restrictions a la mise au 
point. aux essais et a l'installation de nouveaux types 
d'armes strategiques offensives et a la modernisation 
des armes strategiques offensives existar,tes; 

5. /111·itc les Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amerique et de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques a tenir I' Assemblee generale dument in
formee des resultats de leurs negociations. confor
mement aux dispositions des paragraphes 27 et 114 du 

77 Voir Doc11111c11ts of./icic/.1 de rA.1·se111hl,;e g1;11<;rale. trnrte
' i11,111i,;111e se.l'.l'io11. S11ppJ,;111011 11" 42 (A/35/42). par. 19. 

'" Voir Ooc11111c1111 of.licid.1 d,· la C011fi're11ce des Nutio11.1· U11i,,.1 
.rnr le droit des tr<1ite.l'. Doc11111ent.1 de la Cm1.ferc11ce (publication 
des Nations Unic,. numero de vente: F.70.V.~). document 
A/CONF.39/~7. 
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Document final de la dixieme session extraordinaire 
de l'Assemblee generale; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Ne
gociations sur la limitation des armes strategiques". 
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35/157. Armement nucleaire israelien 

L"Assemhlee generate. 

Rappe/ant ses resolutions pertinentes relatives a la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient. 

Reafjirmant sa resolution 33/71 A du 14 decembre 
1978 sur la collaboration militaire et nucleaire avec 
Israel et sa resolution 34/89 du 11 decembre 1979 sur 
I' armement nucleaire israelien. 

I. Prend acte du rapport interimaire du Secre
taire general sur Jes travaux du Groupe d'experts 
charge d'etablir une etude sur l'armement nucleaire 
israelien79 ; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre ses ef
forts a cet egard et de presenter son rapport a I' As
semblee generale lors de sa trente-sixieme session; 

3. Decide d' inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee .. Ar
mement nucleaire israelien". 
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35/158. Application de la Declaration sur le renfor
cement de la securite internationale 

L 'Assemh/ee genera le. 

Ayant examine la question intitulee .. Application 
de la Declaration sur le renforcement de la securite 
internationale'' et le rapport du Secretaire generaJ80 

etabli avec !'aide du Groupe d'experts gouverne
mentaux sur !'application de la Declaration sur le 
renforcement de la securite internationale, 

Prenant note du dixieme anniversaire de !'adoption 
de la Declaration sur le renforcement de la securite 
internationale81 et du role important qu'elle a joue 
pour ce qui est de consolider la paix et la securite et 
de promouvoir la cooperation entre Jes Etats sur la 
base des buts et principes de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Notant m·ec satisfaction que la grande majorite des 
Etats Membres ont adhere a la Declaration et ont ac
tivement contribue a !'application de ses dispositions 
et de ses principes, 

Pn~fondement trouhlee par la multiplication des 
actes de violation de la Charte des Nations Unies et 
des principes et dispositions enonces dans la Decla
ration, par le recours a la menace ou a l'emploi de la 
force. !'intervention militaire. l'ingerence et l'occu-

'"A/35/458. 
KO A/35/505 et Add. I a 3. 
Kl Resolution 2734 (XXV). 

pation. qui se traduisent par une rupture de la paix et 
par une menace pour la paix et la securite interna
tionales. 

Pnif,md£;ment prc;occ11p£;e par la persistance de 
foyers de crise et de tension, !'emergence de nou
veaux contlits entre les Etats qui mettent en danger la 
paix et la securite internationales. la poursuite et 
!'intensification de la course aux armements, en parti
culier de la course aux armements nucleaires. et 
l'accroissement des depenses militaires. la poursuite 
des politiques de rivalite. la confrontation et la Jutte 
pour la division du monde en spheres d'intluence et 
de domination. la persistance du colonialisme. du 
neo-colonialisme. du racisme dans toutes _;es mani
festations et de !'apartheid. la deterioration continue 
de la situation economique internationale et l'elargis
sement de l'ecart entre Jes pays developpes et Jes 
pays en developpement. qui demeurent Jes principaux 
obstacles au renforcement de la paix et de la securite 
internationales. 

Notw1t que. de plus en plus. le Conseil de securite 
n'a pas ete en mesure d'agir conformement a son 
mandat en vertu de la Charte et qu'a plusieurs repri
ses ii a ete demande a I' Assemblee generale d'exami
ner, en session extraordinaire ou en session extraordi
naire d'urgence, Jes graves problemes internationaux 
qui affectent ou menacent la paix et la securite inter
nationales. 

Notant a1·ec 1111e 1·i1·e preoccupation que le proces
sus de detente internationale. qui a evolue au cours 
de la decennie depuis !'adoption de la Declaration. est 
reste limite. a la fois dans sa portee et dans son appli
cation geographique. et a subi un serieux recul. 

I. R(;qffirme solcnncllement. a !'occasion du 
trente-cinquieme anniversaire de l'Organisation des 
Nations Unies et du dixieme anniversaire de l'adop
tion de la Declaration sur le renforcement de la secu
rite internationale. la validite universelle et incondi
tionnelle des buts et principes de la Charte des Nations 
Unies en tant que fondement des relations entre Jes 
Etats. quels que soient leur superficie, leur situa
tion geographique, leur niveau de developpement ou 
leur systeme politique. economique. social ou idcolo
gique. comme moyen de base d'assurer la paix et la 
securite internationales; 

,., ( ·011da11111e (;11ergiq11eme11t toute violation de la 
Charte. en particulier de ses principes de souverai
nete. d'independance politique et d'integrite territo
riale des Etats et des droits inalienables des peuples 
sous regime colonial ou raciste ou sous occupation et 
domination etrangeres a l'autodetermination et a l'in
dependance dans Ja poursuite de leur avenir national. 
conformement a leurs aspirations politiques. econo
miques. sociales et ideologiques. par le recours a la 
force armee, a !'intervention et a l'ingerence OU par 
des moyens plus subtils et plus insidieux de subver
sion et de destabilisation ou par toute autre forme de 
pression politique, economique, militaire, psycholo
gique. financiere OU ideologique; 

3. /111•itc instamment tous Jes Etats a se conformer 
strictement. dans leurs relations internationales, aux 
engagements qu'ils ont pris en vertu de la Charte et, a 
cette fin. a appliquer systematiquement les principes 
et Jes dispositions de la Declaration; 


